
INFORMATION – CONSEIL 
 

Loi Morange sur l'Installation Obligatoire de 
Détecteurs de Fumée 
 
La France était l’un des derniers pays occidentaux à ne pas avoir d'obligation 
d'installation de Détecteurs Avertisseurs Autonomes de Fumée (DAAF). 
 
Le 13 octobre 2005, l'Assemblée Nationale a adopté la proposition de Loi de Mrs 
Morange et Meslot donnant obligation à chaque propriétaire ou occupant d'une 
habitation d'installer et d'entretenir au moins un Détecteur Avertisseur Autonome 
de Fumée. 
 
Amendement à la Loi Boutin 
Un amendement à la loi Boutin proposé par Patrick Ollier, co-signé par Mrs 
Morange et Meslot, a été adopté le 10 février 2009. 
 
Les occupants, qu'ils soient locataires ou propriétaires, auront 5 ans, une fois 
l'entrée en vigueur de la loi, pour mettre le logement aux normes et installer un 
détecteur de fumée. 
 
Chaque occupant, qu'il soit locataire ou propriétaire devra : 

• Acheter un détecteur de fumée 
• Veiller à l'entretien et au bon fonctionnement du détecteur de fumée  
• Notifier l'installation du DAAF à son assureur  

 
 
Même si vous avez 5 ans pour mettre votre logement aux normes, nous 
vous conseillons d’installer dès à présent un détec teur de fumée (choisir 
un modèle norme « NF » ou « NE », éviter une simple  autocertification 
« CE » ; un détecteur vaut 20-30€) dans votre logem ent, un feu pouvant se 
déclarer pendant la nuit beaucoup plus facilement q u’on ne l’imagine. 
 
Les plus précautionneux d’entre vous s’équiperont a ussi d’un détecteur de 
CO (monoxyde de carbone) – ce n’est pas une obligat ion, mais très 
conseillé pour ceux qui ont une cheminée ou du chau ffage au gaz, car le 
CO est inodore, incolore & rapidement mortel.  


